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            Agence Régionale de Santé                                                                                                                                         
     Délégation départementale de la Creuse                                                                                                                         

                                   

Arrêté n° 
déclarant insalubre irrémédiable une maison d’habitation 

sise chez Pilat à CROCQ (23260)

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le  code de la  santé publique,  et  notamment  les articles L.  331-26 à L.  331-30,  L.  1337-4,
R.1331-4 à R.1331-11, R. 1416-16 à R. 1416-21 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 et les
articles L. 541-2 et L. 541-3 ;

VU l’évaluation du coût des travaux nécessaires pour résorber l’insalubrité réalisée par la Direction
Départementale des Territoires en date du 5 avril 2018 ;

VU l’évaluation  du  coût  de  reconstruction  d’un  logement  de  même  superficie  réalisée  par  la
Direction Départementale des Territoires en date du 5 avril 2018 ;

VU le rapport du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine en date du
2 mai 2018 concernant  le logement sis Chez Pilat  à Crocq (23260),  parcelle cadastrée n° 131
section A ;

VU l'avis en date du 5 juillet 2018 du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques
Sanitaires et Technologiques (CODERST) sur la réalité et les causes de l’insalubrité de l’immeuble
susvisé et sur l’impossibilité d’y remédier, le Maire de la commune de Crocq ayant été entendu et
les locataires invités à s’associer à cette réunion, ayant fait valoir leurs observations par courrier en
date du 18 juin 2018 ;

CONSIDÉRANT que cet immeuble constitue un danger pour la santé et la sécurité des personnes
qui l’occupent, notamment aux motifs suivants :

 Insuffisance des dispositifs de ventilation,
 Désordres affectant la couverture (tuiles absentes ou déplacées) à l’origine d’infiltrations,
 Défaut de reprise et d’évacuation des eaux pluviales (descente incomplète, non raccordée à un

collecteur),
 Défaut d’évacuation et de traitement des eaux usées,
 Dysfonctionnement des équipements sanitaires,
 Dégradation des revêtements et présence de matériaux à l’état brut,
 Insuffisance de l’isolation thermique du logement,
 Insuffisance des moyens de chauffage ;

CONSIDÉRANT que le CODERST est d’avis qu’il est impossible de remédier à l’insalubrité de ce
logement  compte  tenu  de  l’importance  des  désordres  affectant  ce  dernier,  de  la  nature  et  de
l’ampleur des travaux nécessaires à la résorption de l’insalubrité dont l’évaluation est supérieure au
coût de reconstruction du bâtiment ;

PRÉFÈTE DE LA CREUSE
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CONSIDÉRANT, dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées  et  leurs  délais
d'exécution tels qu’ils ont été validés par le CODERST ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et  de la Directrice de la
Délégation Départementale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine ; 

ARRETE

Article 1  er      : L’immeuble sis « Chez Pilat » à CROCQ (23260), parcelle cadastrée n° 131 section A -
propriété de la commune de Crocq, 2, Place Marie-Thérèse Goumy à CROCQ (23 260) représenté
par le Maire de CROCQ ;

est déclaré insalubre irrémédiable. 

Article  2   :  Le  logement  susvisé  est,  en  l’état,  interdit  définitivement  à  l’habitation  et  à  toute
utilisation à compter du 1er décembre 2018 ou du départ effectif des occupants si celui-ci intervient
avant le 1er décembre 2018.

Article     3   : Le propriétaire mentionné à l’article 1er doit, avant le 15 novembre 2018, informer la
préfète de l’offre de relogement définitif correspondant à leurs besoins et possibilités qu’il a faites
aux  occupants  pour  se  conformer  à  l’obligation  prévue  par  l’article  L.  521-3-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation.

A défaut pour le propriétaire d’avoir assuré le relogement des occupants, celui-ci sera effectué par
la collectivité publique, aux frais de celui-ci.

Article  4   : Au  départ  définitif  des  occupants,  le  propriétaire  est  tenu  d’effectuer  tous  travaux
nécessaires  permettant  de  condamner  les  accès  (portes,  fenêtres…)  pour  empêcher  toute
utilisation du logement cité à l’article 1er et interdire toute entrée dans les lieux.

Article 5   : Le propriétaire mentionné à l’article 1er est tenu de respecter les droits des occupants
dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-2 du code de la construction et de
l’habitation, annexés au présent arrêté.
Le  non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  et  des  obligations  qui  en  découlent  sont
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337- 4 du code de la santé publique ainsi
que par les articles L. 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, également
annexés au présent arrêté.

Article  6   :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  propriétaire  mentionné  à  l’article  1er ainsi  qu’aux
occupants des locaux concernés, à savoir à Monsieur Patrick GUINOT, titulaire du bail, et Monsieur
Thierry GUINOT, domiciliés Chez Pilat à CROCQ (23260).

Il sera également affiché en mairie de CROCQ ainsi que sur la façade de l’immeuble.

Article 7   : Le présent arrêté sera publié au service de la publicité foncière, dont dépend l’immeuble
concerné, aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er.  Il  sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de la Creuse et sera transmis à M. le Maire de CROCQ (23260), à
M. le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Guéret, aux organismes
payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au logement du lieu de situation de
l'immeuble, ainsi qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département.
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Article  8 :  Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Limoges,  1-  cours  Vergniaud  87000  Limoges,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
gracieux a été déposé au préalable.
En cas de recours hiérarchique formé devant la ministre chargée de la santé (Direction Générale de
la Santé – EA2 – 14, Avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP) le silence gardé pendant plus de
quatre mois sur ce recours vaut décision de rejet.

 Article 9 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Madame la Sous-Préfète
d’Aubusson,  Madame  la  Directrice  de la  Délégation  Départementale  de la  Creuse de l’Agence
Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, Monsieur le Maire de CROCQ, M. le Colonel, commandant
le groupement de gendarmerie départementale de la Creuse, Monsieur le Directeur Départemental
des Territoires de la Creuse et Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté dont la publication sera faite au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
de la Creuse. 

Fait à Guéret, le 12 juillet 2018

  Pour la Préfète, et par délégation, 
           Le Secrétaire Général,

 Signé : Olivier MAUREL
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PREFECTURE CREUSE

23-2018-07-13-002

10ème montée historique du Theil à St Martin Ste

Catherine le 15 juillet 2018

PREFECTURE CREUSE - 23-2018-07-13-002 - 10ème montée historique du Theil à St Martin Ste Catherine le 15 juillet 2018 54



Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique

comportant l’engagement de véhicule à moteur
endurance et régularité

Présentation de véhicules de collection, de sport et de prestige
« 10ème montée historique du Theil »

au lieu-dit « Le Theil » - commune de SAINT MARTIN SAINTE CATHERINE

Dimanche 15 juillet 2018
-----

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’application de l’article 37 de la loi n  84-610 du
16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  3  novembre  1976  portant  réglementation  des  compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22  décembre  2017  portant  interdiction  des  concentrations  ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

VU l’arrêté conjoint de Mme la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse et de M. le Maire
de SAINT MARTIN SAINTE CATHERINE sur la RD n°5 en date du 13 juillet 2018 ;

VU la demande en date du 15 avril 2018 présentée par Monsieur Jean-Luc SCHMITZ, Président de
l’association « 2MCJ MOTORSPORT » aux fins d’obtenir  l’autorisation d’organiser une présentation  de
véhicules de collection, de sport et de prestige le 15 juillet 2018 ;

VU le règlement particulier de la manifestation de l’épreuve ;

VU l’attestation  d’assurance  en  date  du  12  juillet  2018 conforme  aux  dispositions  de  la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et Transports » ;
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VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis du Maire de la commune de SAINT MARTIN SAINTE CATHERINE ;

VU l’avis  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  « section  épreuves  et
compétitions sportives » en date du 13 juillet 2018 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet,

ARRÊTE :

ARTICLE  1er – La  manifestation  sportive  dénommée  «  10ème montée  historique  du  Theil »
organisée  par  l’association  « 2MCJ  MOTORSPORT » présidée  par  Monsieur  Jean-Luc  SCHMITZ,  est
autorisée à se dérouler au lieu-dit « le Theil » sur la commune de SAINT MARTIN SAINTE CATHERINE
le dimanche 15 juillet  2018, de 08h00 à 19h00, conformément aux modalités exposées dans la demande
susvisée et selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 Ces autorisations sont accordées sous réserve de la stricte observation des dispositions
de la réglementation précitée et des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION :

La circulation sera interdite sur la RD n°5 entre les PR 3+471 et 6+200, le dimanche 15 juillet
2018, de 8 h à 19 h, sauf pour les véhicules de secours et de services de police et de gendarmerie.

La circulation sera déviée par la RD n°12 et par la RD n°36 traversant  les agglomérations  de
SAINT MARTIN SAINTE CATHERINE et du THEIL dans les deux sens de circulation.

Pendant  cette  période,  sur  la  RD  n°5,  le  stationnement  sera  interdit  dans  les  deux  sens  de
circulation entre le PR 3+471 et 6+200.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 modifiée.

La mise en place, la maintenance de la signalisation et du dispositif de sécurité seront assurés
par les organisateurs, conformément aux indications de l’Unité Territoriale Technique compétente.

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité des participants et du public.

Des commissaires devront être présents aux dessertes des voies publiques ouvertes à la circulation.

 Les  organisateurs  feront  en  sorte  que  les  riverains  soient  avisés  par  tout  moyen  de  cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

  Les déchets éventuels devront faire l’objet d’une collecte après la manifestation.
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L’organisateur veillera à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du circuit
(virages, etc…), que le parcours soit balisé et que le stationnement des véhicules n’apporte aucune gêne à
l’accès des secours tant sur le parcours de la course, qu’aux riverains concernés par la tenue de cette épreuve
sportive.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 médecin
- 1 ambulance
- des extincteurs répartis le long du circuit,
- 2 secouristes,
- des CB et des téléphones portables

L’accessibilité  des  services  de  secours  (ambulances,  pompiers  et  médecins)  au  lieu  de  la
manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’incident, il devra être fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie
et de Secours et la course devra être immédiatement neutralisée jusqu’à l’arrivée des secours.

SERVICE D’ORDRE :

Le  Service  de Sécurité  et  de  Secours  sera  placé  sous  la  responsabilité  de Monsieur  Jean-Luc
SCHMITZ, Président de l’association « 2MCJ MOTORSPORT ».

14 commissaires de route devront être présents le long du circuit pour assurer la sécurité.

ARTICLE 3 - Les frais du service d’ordre mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve
et la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents , aux organisateurs ou à leurs préposés, la  fourniture du dispositif de sécurité,
des secours et de la protection contre l’incendie, est à la charge de l’organisateur.

ARTICLE  4 - Sur  observation  des  services  chargés  de  la  surveillance  de  la  circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 5 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24
heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs, ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la manifestation.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue, branchages…) et la remise en état
éventuelle  des  accotements,  fossés  et  talus  devront  être  réalisés  à  l’issue  de  l’épreuve,  notamment
l’enlèvement des bottes de paille et la remise en place de la signalisation.

ARTICLE  7 – La  police  d’assurance  garantissant  la  manifestation  et  ses  essais  couvre  la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur.
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Celle-ci devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncer, en cas de sinistre,
à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales, ainsi que contre toute personne
relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8 – La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 9 - La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil départemental, - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

               Populations,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence
  Régionale de Santé ;
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Maire de la commune de SAINT MARTIN SAINTE CATHERINE,
- Le Président de l’association « 2MCJ MOTORSPORT » ,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront  rendus  destinataires,  et  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de la
Creuse.  Une  copie  du  présent  arrêté  sera  également  transmise  aux  membres  de  la  Commission
Départementale de Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 13 juillet 2018

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

signé : Pascale XIMÉNÈS
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PREFECTURE CREUSE

23-2018-07-05-001

4 jours International de Trial de la Creuse à Sardent du 12

au 15 juillet 2018
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique

comportant l’engagement de véhicules à moteur

« 4 jours International de Trial de la Creuse »

Au départ de SARDENT
sur les communes de SARDENT, SAINT ELOI, AZAT CHATENET, JANAILLAT, THAURON, LA

CHAPELLE TAILLEFERT, SAINT CHRISTOPHE, MAISONNISSES, SAVENNES, SAINT VICTOR EN
MARCHE

Les 12, 13, 14 et 15 juillet 2018

Le Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et des
compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU le  décret  n°  2017-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des  manifestations
sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2017 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

VU l’arrêté  de  M.  le  Maire  de  SARDENT  en  date  du  18  mai  2018  portant  réglementation  de  la
circulation et du stationnement ;

VU la  demande du  19  avril  2018  présentée  par  Monsieur  Jean-François  NEYRAUD, Président  de
l’ATC SAINT CHRISTOPHE aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un trial du 12 au 15 juillet 2018 ;

VU l’attestation d’assurance, en date du 23 mai 2018, conforme aux dispositions de la réglementation en
vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre mis en place à
l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la
voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur et validée par la Direction
départementale des territoires ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil départemental – Pôle « Aménagement et Transports » ; 

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;
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VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – 
Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

  VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

VU l’avis du Chef de division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis des maires des communes de SARDENT, SAINT ELOI, AZAT CHATENET, JANAILLAT,
THAURON, LA CHAPELLE TAILLEFERT, SAINT CHRSTOPHE, MAISONNISSES, SAVENNES ;

VU l’avis  favorable  de  la  commission départementale  de  la  sécurité  routière  « section  épreuves  et
compétitions sportives » en date du 8 juin 2018 ;

CONSIDERANT que  les  organisateurs  se  sont  engagés  à  rembourser  les  frais  occasionnés  par  les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet,

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « 4 jours International de Trial de la Creuse »
organisée par l’ATC SAINT CHRSTOPHE présidée par Monsieur Jean-François NEYRAUD, est autorisée à se
dérouler les 12, 13, 14 et 15 juillet 2018, de 8h30 à 19h00, au départ de SARDENT traversant les communes de
SARDENT,  SAINT  ELOI,  AZAT CHATENET,  JANAILLAT,  THAURON, LA CHAPELLE  TAILLEFERT,
SAINT  CHRSTOPHE,  MAISONNISSES,  SAVENNES,  SAINT  VICTOR  EN  MARCHE  conformément  aux
modalités exposées dans la demande susvisée, selon les parcours figurant sur les plans ci-annexés.

ARTICLE   2 – Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions des
décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la surveillance
de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation ou
interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées,  sauf pour l’organisateur du
trial afin de mettre en place le balisage de l’itinéraire, puis de l’enlever à l’issue de la compétition.

MESURES DE CIRCULATION :

Du 12 au 15 juillet 2018, sur la commune de SARDENT
La rue de la Pierre Lalière sera interdite à la circulation de la RD34 A jusqu’à la RD 50, sauf riverains.
Le stationnement sera interdit au droit du stade.
Le stationnement sera réglementé de la rue du Docteur Jamot à la VC5U sur un côté et interdit sur la 

VC5U au droit du stade.

La rue du Granit dans le sens Les Chiers-centre bourg sera déviée par la VC5U Le Stade par la RD50.
La rue Eugène Jamot dans le sens bourg Janaillat sera déviée par la rue du Granit VC5U le Stade.

Du 12 au 15 juillet 2018, le stationnement sera interdit sur l’esplanade Claude CHAZEIRAT.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle sur la
signalisation temporaire.

La mise en place,  l’entretien et  la maintenance de la  signalisation et  du dispositif  de sécurité
seront assurés par les organisateurs.

MESURES DE SECURITE :

Les  organisateurs  assument  l’entière  responsabilité  de  la  sécurité  des  coureurs  et  du  public.  Ils
s’engagent à mettre en place des signaleurs de course aux endroits qui le nécessitent.
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Les zones devront être délimitées par de la rubalise. Les spectateurs devront se situer à l’extérieur de la
zone délimitée. La sécurité est assurée par les commissaires de zone.

Le public placé perpendiculairement à la trajectoire des pilotes ne doit pas se trouver en dessous des
obstacles, à moins de 4 mètres. Dans les portions planes, le public peut se trouver à 1 mètre de la trajectoire.
L’organisateur devra désigner un responsable de la sécurité de la manifestation.

Avant le  départ  de  l’épreuve,  les organisateurs  devront  s’assurer  immédiatement que l’ensemble du
parcours a bien été sécurisé.

Pendant toute la durée de l’épreuve, les concurrents devront respecter impérativement les règles du code
de la route et la signalisation mise en place sur le parcours, notamment aux débouchés de chemins sur les voies
routières. 

L’organisateur prévoira,  à sa charge, la mise en place d’une signalisation de type AK14, de part  et
d’autre des traversées de la RD940.

Des panneaux « attention épreuve de moto » devront être installés sur les sections de routes empruntées
par l’épreuve pour informer les usagers.

A noter que les fléchages de l’épreuve ne doivent pas être agrafés sur les balises  plastiques de type J1 
et J3, éléments de sécurité de la route et propriété de Conseil Départemental.

Les fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées (de couleur autre que le
blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

A l’issue de l’épreuve, les accotements,  les fossés et les talus seront remis en état et  les chaussées
traversées empruntées balayées, si nécessaire.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT     :

Le parcours traverse des espaces naturels sensibles :
- site Natura 2000 « Vallée de la Gartempe et affluents », « Vallée du Taurion et affluents »
- site inscrit « Gorges du Taurion » sur le territoire communal de THAURON
- des zones naturelles d’intérêt écologique et faunistiques 

Afin de maintenir ces espaces dans un état de conservation favorable, toutes précautions particulières
devront être prises :

- la rivière « la Gartempe » et certains de ses affluents ainsi que certains affluents de la rivière « le
Taurion » devront être  franchis majoritairement par  des  ponts existants.  Dans le cas contraire,  des passerelles
devront être aménagées et enlevées à l’issue de l’épreuve. Les organisateurs devront veiller tout particulièrement
au strict respect de ces modes de franchissement.

En cas de pluviométrie importante et dans le cadre de passage en bordure de tout cours d’eau, des
précautions  pourront  utilement  être  prises  afin  d’éviter  l’entraînement  d’éléments  solides  dans  les  milieux
aquatiques, voire d’eau turbide due au ruissellement.

Dans ces zones sensibles, le parcours devra être fléché et matérialisé de façon à ce qu’aucun concurrent
ne réalise du hors piste et ne porte atteinte à la végétation.

Les concurrents ne devront circuler que sur les chemins et les pistes.

Dans le cadre de réparations éventuelles, des zones devront être bâchées afin d’éviter toute pollution du
milieu.

Il sera utile d’éviter de concentrer le public dans ces espaces.

Les déchets devront faire l’objet d’une collecte après la manifestation.

Les parcours traversent un périmètre de protection éloigné de la prise d’eau potable de Gartempe, sur la
rivière Gartempe, à Saint Silvain Montaigut et plusieurs périmètres de protection rapprochée des captages d’eau
potable de La Feyte 2, Montmallet, Beauvais, des Chiers, Coeurgne, Lavauzelle, Fontmeau, Mathubert.
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 A la fin des épreuves sportives, une visite devra être effectuée afin de vérifier l’absence de déchets, de
trace d’huile et d’hydrocarbure dans les périmètres de protection des captages d’eau potable.

Des consignes de civilité devront être communiquées, par l’organisateur, auprès des participants afin de
prévenir toutes dégradations des ouvrages d’eau potable et le jet de déchets dans les périmètres de protection de
ces ressources d’eau potable.

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains privés.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- un extincteur sur toutes les zones et pour les terrains fermés
- 1 dispositif prévisionnel de secours de la Croix-Rouge Française
- 2 véhicules tout terrain
- 3 médecins
- 1 téléphone fixe à la salle des fêtes de SARDENT
- des postes C.B
- des téléphones portables

Pour les parkings visiteurs : Mettre en place au moins 1 exticteur de 6 kg de poudre pour 50 véhicules et
mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation
doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

Dans le parc coureurs fermé, un panneau « INTERDITION de FUMER » sera mis en place.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de M. Jean-François NEYRAUD.

En accord et  sous le contrôle éventuel des services de police et  de gendarmerie,  la circulation sera
dirigée par :

- 1 directeur de course : M. Jacques DIGNAT
- 1 commissaire technique
- 3 commissaires sportifs
- des commissaires de zone en nombre suffisant pour les 4 jours de la manifestation (2 commissaires

par zone au minimum).

Ces personnes doivent être titulaires d’une licence en cours de validité.

ARTICLE 3 - La  fourniture du dispositif de sécurité, des secours et de la protection contre l’incendie
est à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l’autorisation de
l’épreuve pourra être annulée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les
mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l’épreuve ne sont
pas respectées.

ARTICLE 5 - Les  organisateurs devront installer  la signalisation adéquate,  à leurs frais et  sous le
contrôle des unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées. Les réparations des dégradations
éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des  organisateurs,  ainsi  que  le  coût  du  service  d’ordre
exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 6 - Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou  produits  quelconques  sur  la  voie
publique est rigoureusement interdit.

PREFECTURE CREUSE - 23-2018-07-05-001 - 4 jours International de Trial de la Creuse à Sardent du 12 au 15 juillet 2018 63



ARTICLE 7 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l’organisation
avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas de
sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre toute personne
relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8  - : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite  précisant que l’ensemble des  prescriptions mentionnées dans la  présente autorisation ont  été
respectées.

ARTICLE 9    - La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et Transports »,
- Les  Maires  de  SARDENT,  SAINT  ELOI,  AZAT  CHATENET,  JANAILLAT,  

THAURON,  LA  CHAPELLE  TAILLEFERT,  SAINT  CHRSTOPHE,  
MAISONNISSES, SAVENNES, SAINT VICTOR EN MARCHE ,

- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  

Populations – Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence

Régionale de Santé ;
-   Le Chef du service départemental de l’Office National de la chasse et de la  
     Faune Sauvage ;
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le  Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Président de l’A.T.C. Saint Christophe
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une
copie du présent arrêté  sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de Sécurité
Routière – section « épreuves et compétitions sportives », ainsi qu’aux services de l’Office National de la Chasse et
de la Faune Sauvage (ONCFS) et de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) qui seront
susceptibles d’effectuer des contrôles.

Fait à Guéret, le 4 juillet 2018

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, le Secrétaire Général

signé : Olivier MAUREL
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Course de tracteurs tondeuses, Trophée des Varats à

Naillat le 14 juillet 2018
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n°
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts à la circulation

« Course de tracteurs tondeuses, Trophée des Varats »
Samedi 14 juillet 2018

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’application de l’article 37 de la loi
n°84-610  du  16  juillet  1984  modifiée  relative  à  l’organisation  et  à  la  promotion  des  activités
physiques et sportives ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté  du  3  novembre  1976  portant  réglementation  technique  des  compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU l’annexe III-22 de l’arrêté du 28 février 2008 relatif aux dispositifs réglementaires du
code du sport ;

VU la demande du 18 avril 2018 présentée par Monsieur Claude BOURRET, Président du
Comité des fêtes de NAILLAT, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course de tracteurs
tondeuses à NAILLAT le 14 juillet 2018 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU  la  police  d’assurance,  en  date  du  28  mars  2018,  conforme  aux  dispositions  de  la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU  l’évaluation  des  incidences  Natura  2000  fournie  et  validée  par  les  services  de  la
Direction départementale des territoires ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU  l’avis  du  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;
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VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Maire de la commune de NAILLAT ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 21 juin 2018 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « Course de tracteurs tondeuses – Trophée
des Varats » organisée par le Comité des fêtes de NAILLAT présidée par Monsieur Claude BOURRET, est
autorisée  à  se  dérouler  le  samedi  14  juillet  2018,  de  13  h  à  18  h,  sur  la  commune  de  NAILLAT
conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-
annexé.

ARTICLE  2 - Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  application  des
dispositions des décrets et des arrêtés précités, ainsi  que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

La circulation et le stationnement seront interdits aux véhicules en tous genres, de 13h30 à 18h00
sauf ceux appartenant  aux riverains, aux services médicaux,  d’incendie et de secours et aux services de
gendarmerie, sur la voie communale n° 202 « Route du Pont de Naillat » dans le bourg de NAILLAT.

Pendant  toute  la  durée  de  cette  interdiction,  les  véhicules  prendront  l’itinéraire  de  déviation
suivant :

- pour les véhicules venant par la Voie Communale n°202, ils seront déviés direction « Les Couteaux »,
puis à droite direction « Champfrier » et encore à droite la RD 14, route de Bussière-Dunoise, en direction
de Naillat.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public en
mettant en place, à cet effet, en temps utile, le nombre de signaleurs / commissaires de course nécessaires
aux emplacements jugés le plus dangereux. S’assurer qu’aucune zone spectateur et qu’aucun commissaire
de piste n’est mis en place en sortie de virage ou à l’extérieur d’une courbe. Délimiter des zones spectateurs
à une distance suffisante de la piste garantissant la sécurité du public.

Il est rappelé que les signaleurs / commissaires agréés par l’autorité admnistrative, doivent être
clairement identifiés au moyen d’un brassard marqué « COURSE ». Ils doivent également être majeurs et
titulaires du permis de conduire.

Les secours doivent pouvoir intervenir avec aisance sur l’ensemble de la manifestation.

L’accessibilité  des  services  de  secours  (ambulances,  pompiers  et  médecins)  au  lieu  de  la
manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En  cas  d’accident,  il  sera  fait  appel  au  Centre  Opérationnel  Départemental  d’Incendie  et  de
Secours (18 ou 112) qui enverra sur les lieux les secours nécessaires.
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La largeur du circuit doit au minimum être en tout point égal à 3 fois au moins la largeur maximale
des engins utilisés de façon à permettre un dépassement d’autres concurrents lorsque celui-ci est possible.
Lorsqu’il  s’agit  d’un  parcours  sur  lequel  les  véhicules  évoluent  individuellement,  la  largeur  peut  être
ramenée à 2 fois au moins la largeur maximale du véhicule.

La piste  doit  être  dépourvue de tout  obstacle  ou éléments  susceptibles  de présenter  un risque
particulier pour les participants.

Un directeur de course et des commissaires de pistes en nombre suffisant doivent être présents lors
de la manifestation.

Des  extincteurs  appropriés  aux  risques  doivent  être  prévus  en  nombre  suffisant  et  à  des
emplacements adaptés. Pour le parking visiteurs, mettre en place au moins 1 extincteur de 6 kg de poudre
pour 50 véhicules et mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.

Les  accessoires  susceptibles  de  présenter  un  danger  particulier  pour  le  pilote  tels  que  les
équipements de coupe devront être protégés ou démontés.

Les participants devront présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique de
sports mécaniques de moins d’un an.

Les participants devront être équipés d’un casque homologué.

Les organisateurs devront veiller à la sécurité du public dans la zone délimitée, par des barrières
implantées à et devra veiller à ce que les spectateurs restent dans ces zones.

La protection du public doit être adaptée à la vitesse atteinte par les engins utilisés, ainsi qu’au
poids et à la taille de ceux-ci.

La délimitation de la piste et de la zone du public devra être conforme aux prescriptions définies
dans les RTS de la FFSA des disciplines « circuits tout-terrain ».

Les organisateurs devront clairement identifier les lieux de stationnement au moyen de panneaux
et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

Les organisateurs informeront les riverains du déroulement de cette manifestation sportive par tout
moyen laissé à leur appréciation pour éviter toute gêne.

SERVICE D’ORDRE :

Le  Service  de  Sécurité  et  de  Secours  sera  placé  sous  la  responsabilité  de
M. Claude BOURRET, Président du Comité des fêtes de NAILLAT.

10 commissaires de piste devront être présents autour du circuit pour assurer la sécurité.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE 

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 ambulance
- 6 secouristes
- 1 extincteur fourni par équipe et 1 extincteur à disposition de chaque commissaire
- Téléphones portables

En accord et sous le contrôle éventuel des services de gendarmerie le service d’ordre sera à la
charge et sous le contrôle de l’organisateur.
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ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts,  journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE  6 - La  police  d’assurance  garantissant  la  manifestation  et  ses  essais  couvre  la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en
cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 8  - La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil départemental, - Pôle « Aménagement et    
  Transports »,
- Le Maire de la commune de NAILLAT
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des   
  Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- La directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de   
  Santé ;
- Le Président du Comité des fêtes de Naillat,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

                                                                 Fait à Guéret, le 5 juillet 2018

Pour la Préfète et par délégation,
     Le Sous-Préfet, Secrétaire Général

signé : Olivier MAUREL
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23-2018-07-11-002

Trial 4x4, auto et buggy et Trophée France Truck Trial

les14 et 15 juillet 2018 à Royère de Vassivière
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation exceptionnelle d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts à la circulation

Manifestation sur un terrain non homologué
mais occasionnellement aménagé à cet effet

CHAMPIONNAT NATIONAL
de TRIAL 4X4, AUTO et BUGGY 
Et Trophée France TRUCK TRIAL

sur la base du Vassivière Club Tout terrain à ROYERE DE VASSIVIERE

Samedi 14 et dimanche 15 juillet 2018 

--------------------

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU  l’arrêté  du  3  novembre  1976  portant  réglementation  technique  des  compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU  le  décret  n°2012-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des
manifestations sportives ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22 décembre  2017 portant  interdiction  des  concentrations  ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

  VU la demande du 12 avril 2018 présentée par Monsieur Jean-Jacques BORD, Président du
Vassivière Club Tout Terrain aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un trial 4 X4, auto, buggy
et Trophée France Truck Trial à ROYERE DE VASSIVIERE les 14 et 15 juillet 2018 ;

VU le règlement de l’épreuve ;

VU  l’engagement  de  l’organisateur  de  prendre  à  sa  charge  les  frais  du  service
d’ordre ;

VU  la  police  d’assurance,  en  date  du  13  avril  2018,  conforme  aux  dispositions  de  la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;
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VU l’évaluation  des  incidences  Natura  2000 fournie  par  l’organisateur  et  validée par  la
Direction Départementale des Territoires ;

VU  l’avis  de  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  –  Pôle  « Aménagements  et
Transports » ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU  l’avis  du  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  sociale  et  de  la  Protection  des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse ;

  VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale
de Santé  ;

VU l’avis du Maire de la commune de ROYERE DE VASSIVIERE ;

VU  l’avis de la commission départementale de la sécurité routière  « section épreuves et
compétitions sportives » en date du 21 juin 2018 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés
par les mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet,

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation dénommée «  CHAMPIONNAT NATIONAL de TRIAL
4X4, AUTO et BUGGY » et le Trophée France Truck Trial organisée par le Vassivière Club Tout
Terrain présidée par Monsieur Jean-Jacques BORD est autorisée à se dérouler le samedi 14 juillet et
le dimanche 15 juillet 2018, de 9 h à 18 h sur la base du Vassivière Club Tout terrain à ROYERE DE
VASSIVIERE selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  application  des
dispositions  des  décrets  et  des  arrêtés  précités,  ainsi  que  des  mesures  suivantes  arrêtées  par  les
services chargés de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION :

Pour  les  besoins  de  la  manifestation,  le  stationnement  sera  interdit  à  tous  véhicules,  les
samedi 14 et dimanche 15 juillet 2018 de 9h00 à 18h00 le long de la route d’Aubusson (RD 3, partie
située en agglomération au droit de la Base du VCTT).

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public.

Le stationnement des véhicules spectateurs sera prévu et balisé dans un pré situé en face du
circuit,  route  d’Aubusson,  hors  de la voie  publique.  Le « parc  coureurs » se  situera  dans la zone
industriel en face du circuit. 

Pour le parking visiteurs, mettre en place au moins 1 extincteur de 6 kg de poudre pour 50
véhicules et mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.
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                   Les zones d’évolution devront être délimitées par des banderoles.  Elles seront surveillées par
des personnes désignées par l’organisateur afin de maintenir le public en dehors de ces zones.

Pour des raisons de sécurité, des banderoles serviront à arrêter le public à 2 mètres minimum
aux endroits sans risques. Aux endroits dangereux, une double banderole sera installée à une distance
estimée nécessaire par les commissaires responsables.

Les banderoles de maintien du public devront être à distance réglementaire et la banderole
rouge devra être mise en place dans toutes les zones non autorisées.

L’organisateur  devra  s’assurer  avant  le  départ  des  différentes  épreuves que l’ensemble  du
parcours a été sécurisé : barrières de protection, balisages en place. Son implantation et son tracé ne
devront pas présenter un caractère dangereux.

Il conviendra de procéder à la délimitation des zones spectateurs autour des zones d’évolution
des véhicules. Les zones spectateurs seront surélevées par rapport aux zones de trial. Le public ne
devra jamais se trouver en contrebas d’un passage en dévers.

Le public ne devra pas être admis en des points dangereux du circuit (contrebas du parcours,
virages rapides, proximité de la zone de passage en équilibre sur les obstacles, etc…).

Le parcours devra être balisé dans les points spectaculaires ou dangereux.

Le stationnement des véhicules devra s’effectuer uniquement sur les emplacements prévus à
cet effet par les organisateurs et n’apporter aucune gêne à l’accès des secours tant sur les lieux de
l’épreuve (public et concurrents) qu’aux villages desservis par les voies publiques riveraines.

L’organisateur est tenu d’effectuer la remise en état des terrains utilisés.

Les  organisateurs  feront  en  sorte  que  les  riverains  soient  avisés  par  tout  moyen  de  cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Les engins motorisés ne devront emprunter que les pistes existantes,  afin de ne pas porter
atteinte au milieu. A cet effet, le parcours devra être balisé et les organisateurs devront veiller au
respect  du parcours  de course.  Les concurrents  devront  emprunter  majoritairement  les chemins et
toute zone humide devra être évitée.

Afin de ne pas impacter le milieu aquatique, tout franchissement de cours d’eau, même de
petite taille devra se réaliser uniquement par des passages existants ou aménagés à cet effet. En cas de
situation bourbeuse en amont ou en aval de ces passages, un paillage au sol sera mis en place pour
créer un effet de décantation / filtration des coulées éventuelles.

Des bottes de paille pourront utilement être mises en place afin de protéger des eaux turbides
les ruisseaux et le plan d’eau présents sur le terrain, notamment en cas de pluviométrie importante.

Dans les zones à forte pente, des bottes de paille pourront également être mises en place afin
d’éviter les écoulements d’eau de ruissellement en cas de pluviométrie importante.

Des commissaires de course devront être positionnés dans les passages les plus sensibles afin
de les protéger.

Dans le cadre de réparations éventuelles, des zones devront être bâchées au sol afin d’éviter
toute pollution du milieu.
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Un tapis de sol devra être déposé sous le véhicule à l’arrêt afin d’absorber les éventuelles
fuites d’essence ou d’huile, aussi bien dans le parc pilotes que dans les stands.

Le jet de tracts, journaux et prospectus, emballages, objets ou produits quelconques dans la
nature  est  rigoureusement  interdit  à  toutes  personnes  présentes  (organisation,  participants,
spectateurs…).

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE

Devront être installés :
- sur chaque zone, 1 extincteur à poudre à disposition des commissaires ;
- du matériel divers, tel que pinces, sangles, scie à métaux, crochets ;
- des moyens de liaison entre le Directeur de Course, les postes de Commissaires, le

Responsable Médical ;
- Une liaison téléphonique avec l’extérieur en état de marche.

Les dispositif de secours prévu est conforme au règlement fédéral :
- 1 médecin ;
- 1 ambulance

Le Centre Médical doit disposer d’eau chaude et d’eau froide. Il devra y avoir au moins 4
secouristes. Le médecin chef désigné sera joignable directement par le Directeur de Course. Il devra y
avoir un service pour les concurrents et pour le public, au moins une tente avec des secouristes et un
médecin. 

La manifestation sera neutralisée si l’ambulance tenue à disposition devait quitter le site.

L’accessibilité  des  services  de secours  (ambulances,  pompiers  et  médecins)  au  lieu  de la
manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’accident, il sera fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de
Secours (18 ou 112) qui enverra sur les lieux les secours nécessaires.

SERVICE D’ORDRE

Le  Service  de  Sécurité  et  de  Secours  sera  placé  sous  la  responsabilité  de
M. Jean-Jacques BORD, Président du Vassivière Club Tout Terrain.

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : Mme Muriel CLUZEAU (pour le Trial 4x4, auto et buggy)

et 6 commissaires de zone
- 1 directeur de course : M. David VALANCOGNE (pour le Trophée France Truck

Trial) , 2 directeurs de course adjoints et 7 commissaires de zone

Ces personnes doivent être titulaires d’une licence en cours de validité.

ARTICLE 3 - Le  règlement  de  la  manifestation  devra  être  conforme  au  règlement  type
national, annexé au dossier.

ARTICLE 4 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée
par l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 5 -  L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il apparaît
que les consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.
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ARTICLE 6 – La police d’assurance garantissant  la manifestation et ses essais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête
son concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La  police  d’assurance  devra  comporter  une  clause  aux  termes  de  laquelle  l’assureur
renoncera,  en  cas  de  sinistre,  à  tout  recours  contre  l’État  et  les  autorités  départementales  ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur
d’une  attestation  écrite  précisant  que  l’ensemble  des  prescriptions  mentionnées  dans  la  présente
autorisation ont été respectées.

ARTICLE 8 - Mme la Directrice des Services du Cabinet,
- La  Présidente  du  Conseil  Départemental,  Pôle  « Aménagements  
        et Transports » ,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la        
       Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
-      Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la
       Protection des Populations,
-      Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,

Le Chef du service départemental de l’Office National de chasse et de
la Faune Sauvage, 

- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de   
       Secours de la Creuse,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence

         Régionale de Santé ;
- Le Maire de la commune de ROYERE DE VASSIVIERE,
- Le Président du Vassivière Club Tout Terrain,
sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent

arrêté dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la
Commission Départementale de Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives »,
ainsi  qu’aux  services  de  l’Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage (ONCFS)  et  de
l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) qui seront susceptibles d’effectuer des contrôles.

      Fait à Guéret, le 11 juillet 2018

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

 signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2018-07-13-001

AJAIN renouvellement HABILITATION

Crématorium.odt

1 An jusqu'au 13 juillet 2019
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau des Élections et

de la Réglementation

Arrêté n° 23-2018-07-                     en date du  13 juillet 2018                     
portant habilitation dans le domaine funéraire

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2223-23, L. 2223-40, L. 2223-41,
R. 2223-56 et D. 2223-109 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015296-02 en date du 23 octobre 2015 autorisant la Société par Actions Simplifiée (S.A.S.)
ATRIUM à implanter et à exploiter un crématorium et un site cinéraire sur la commune d’AJAIN ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2016-07-11-001 du 11 juillet 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Olivier
MAUREL, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif en date du 18 juillet 2017 portant changement d’exploitant d’un crématorium et
d’un site cinéraire sur la commune d’AJAIN ;

VU le contrat de délégation de service public, conclu le 8 juillet 2013 entre la Communauté d’Agglomération du
Grand-Guéret et la S.A.S. ATRIUM, pour la construction et la gestion d’un crématorium implanté sur la commune
d’AJAIN ;

VU l’avenant n° 1 au contrat de délégation de service public précité, respectivement signé par Monsieur le Président de
la Communauté d’Agglomération du Grand-Guéret, le 2 juin 2017, par le Président – Directeur Général d’OGF et par le
Directeur Général d’Atrium, le 16 mai 2017 ;

VU l’attestation de conformité du crématorium délivrée, le 23 mai 2018, par la Délégation départementale de la Creuse
de l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) ;

VU la demande du 28 mai 2018, formulée par Madame Laurence BELLEFACE, directrice de secteur au sein de
l’entreprise OGF, tendant à l’habilitation dans le domaine funéraire du crématorium situé route de Guéret - 23380
AJAIN (Creuse) dont elle est la gérante ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  – L’établissement secondaire de l’entreprise « OGF », immatriculé 542 076 799 25582, sis route de
Guéret 23380 AJAIN (Creuse) et dirigé par Madame Laurence BELLEFACE est habilité à exercer, pour l’ensemble
du territoire national, l’activité funéraire suivante :

� Gestion d’un crématorium.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 2017-23-2, est accordée pour 1 an à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 3. – L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Madame Laurence BELLEFACE, par les soins de Monsieur le Maire d’AJAIN, et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le  13 juillet 2018                 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

      SIGNÉ

Olivier MAUREL

Préfecture de la Creuse – Place Louis Lacrocq – B.P. 79 – 23011 Guéret Cedex 
Tel. : 0810 01 23 23 – Fax : 05.55.52.48.61 – www.creuse.gouv.fr
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Préfecture de la Creuse
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département de la Creuse. 
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Unité Départementale de la Creuse -DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine

ARRETE 
fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la

négociation du département  de la Creuse 

Le Responsable de l’Unité Départementale de la Creuse de la Direction Régionale des Entreprises,
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Nouvelle-Aquitaine

Vu le code du travail notamment ses articles  L.2234-4 à 7 et R.2234-1 à 4 et D.2622-4

Vu l'arrêté interministériel du 5 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Yvan DAVIDOFF, en
qualité de  responsable de l’unité départementale de la Creuse de la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine
à compter du 14 novembre 2016

Vu la décision  de la directrice régionale de la DIRECCTE  Nouvelle Aquitaine en date  du 6
février  2018 ayant arrêté la liste des organisations syndicales représentatives au sens des articles
L2234-4 et suivants du code du travail  
  
Vu  les  désignations  de  leurs  représentants  effectuées   par  les  organisations  professionnelles
interprofessionnelles  ou  multi  professionnelles   représentatives  au  niveau  national  et  par  les
organisations  syndicales  considérées  comme représentatives  dans  le  département  au  titre  des
articles sus visés 

ARRETE

Article 1  er : L’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation est composé,
outre le responsable de l’unité départementale de la DIRECCTE ou de son  suppléant, de la façon
suivante : 

 Au titre du MEDEF :
Titulaire : Mme Isabelle PINLOCHE
Suppléant : M. Xavier NAUDON 

 Au titre de la CPME : 
Titulaire : - M Rémy EDME
Suppléant : - Mme Hélène TRULLEN

 Au titre de l’U2P :
Titulaire : M. Jean-Claude PIERRE
Suppléant : Mme Karine AUBRUN

 Au titre de la FDSEA : 
Titulaire : - M. Philippe MONTEIL
Suppléant : - Mme Jeannette MEERMAN

 Au titre de la CFE-CGC :
Titulaire : -M. Michel DELAGRANDANNE
Suppléant : - M. Michel MIGNATON

 Au titre de la CGT : 
Titulaire : - Mme Catherine BALY
Suppléant : - Mme Isabelle CAILLIEZ

 Au titre de FO : 
Titulaire : - M. Sébastien TROCELLIER
Suppléant : - Mme Séverine HOCHET

 Au titre de la CFDT : 
Titulaire : Mme Nadine MERITET
Suppléant : M. Eric BRUNIE

Article 2 : Le responsable de l’unité départementale de  la Creuse de la Direction des entreprises,
de la concurrence,  de la consommation,  du travail  et  de l’emploi  de  Nouvelle-Aquitaine est
chargé  de l’exécution du présent arrêté  qui  sera  publié au recueil  des  actes administratifs du
département de la Creuse. 

Fait à  Guéret, le  4 juillet  2018
Le Responsable de l’Unité Départementale de la Creuse,

Signé : Yvan DAVIDOFF

Voie de recours :La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois
auprès de Monsieur le Président du Tribunal administratif de Limoges – 1 Cours Vergniaud – 87000
Limoges.La décision contestée doit être jointe au recours.
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SOUS-PREFECTURE D'AUBUSSON
Arrêté n°

portant attribution de la Médaille de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles

Promotion 2018

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’arrêté du 14 mars 1957 instituant une Médaille de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit

Agricoles;

VU l’arrêté du 16 janvier 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction

susvisée, et à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2016;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Creuse

ARRÊTE:

Article 1er.- La Médaille de VERMEIL de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles

est décernée à :

-Monsieur Robert CHERON, Président de la Caisse Locale de Crédit Agricole de Grand-

Bourg/Chamborand,

Article 2.- La Médaille d’ARGENT de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles est

décernée à :

-Monsieur Georges THURET, Vice-Président de la Caisse Locale des Assurances Mutuelles

Agricoles du Pays de Boussac,

-Monsieur Alain JANNET, Vice-Président de la Caisse Locale des Assurances Mutuelles Agricoles

des Cinq Clochers,

-Monsieur Alain MALLEPERTUS, Délégué cantonal de la Mutualité Sociale Agricole sur le

territoire de Chambon-sur-Voueize / Evaux-les-Bains,

Article 3.- La Médaille de BRONZE de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles est

décernée à :

-Madame Marie-Claude LAROCHE, Vice-Présidente de la Caisse Locale de Crédit Agricole de

Crocq,

-Madame Maryse ROULY, Administratrice de la Caisse Locale de Crédit Agricole de Saint-Vaury /

Bussière-Dunoise,

-Madame Sylviane TRUFFINET, Vice-Présidente de la Caisse Locale de Crédit Agricole de

Pontarion,

-Monsieur Michel DAYEN, Vice-Président de la Mutualité Sociale Agricole sur le territoire

d’Ahun, Chénérailles, Jarnages et Saint-Sulpice-les-Champs,

-Monsieur Jean-Pierre MOLLAS, Administrateur de la Caisse Locale de Crédit Agricole de

Chénérailles-Cressat,

-Monsieur Gilles SOURIOUX, Vice-Président de la Mutualité Sociale Agricole sur le territoire

d’Aubusson, Auzances et Bellegarde-en-Marche 

Article 4.- Le Secrétaire Général de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera

inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Guéret, le 2 juillet 2018

La Préfète de la Creuse,

Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Bourg – 23000 SAINTE-FEYRE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme le Maire de SAINTE-
FEYRE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme le Maire de Sainte-Feyre, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au Bourg de SAINTE-FEYRE, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras visionant la voie publique, dans le
périmètre suivant : Place de la Mairie, Place Saint-Hubert et rue du Parc.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Mairie de Sainte-Feyre
Place de la Mairie 23000 SAINTE-FEYRE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à Mme le Maire de SAINTE-FEYRE. 

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AUBERGE STE-RADEGONDE - 25, rue Raymond Aucouturier 23170 BUDELIÈRE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Emeric CHENAUX,
propriétaire exploitant de l’AUBERGE STE-RADEGONDE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Emeric CHENAUX, propriétaire exploitant de l’AUBERGE STE-RADEGONDE - 25,
rue Raymond Aucouturier 23170 BUDELIÈRE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et trois caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Emeric CHENAUX

25, rue Raymond Aucouturier 23170 BUDELIÈRE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Emeric CHENAUX, ainsi qu’à M. le
Maire de BUDELIÈRE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-26-001

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Bar/Tabac LE RALLYE Guéret
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ARRÊTÉ  n° 23-2018 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Bar/Tabac/Presse LE RALLYE
31, Boulevard de la Gare 23000 GUERET

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Yolande GIBIER,
gérante du Bar/Tabac/Presse LE RALLYE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Yolande GIBIER, gérante du Bar/Tabac/Presse LE RALLYE - 31, Boulevard de la
Gare 23000 GUERET, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et d’une caméra
visionnant la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Yolande GIBIER «LE RALLYE»

31, Boulevard de la Gare 23000 GUERET
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à Mme Yolande GIBIER, ainsi qu’à M. le
Maire de GUERET.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-26-002

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

DOMESPACE GRILL Ste-Feyre
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ARRÊTÉ  n° 23-2018 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

DOMESPACE GRILL - Le Verger 23000 SAINTE-FEYRE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Michel ROUX,
propriétaire du DOMESPACE GRILL ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Michel ROUX, propriétaire du DOMESPACE GRILL - Le Verger 23000 SAINTE-
FEYRE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne - défense contre l’incendie - Prévention risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes – Prévention du trafic de stupéfiants.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et quatre caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Michel ROUX

DOMESPACE GRILL - Le Verger 23000 SAINTE-FEYRE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Michel ROUX, ainsi qu’à Mme le
Maire de SAINTE-FEYRE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Espace MONET-ROLLINAT Fresselines
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ARRÊTÉ  n° 23-2018 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

ESPACE MONET-ROLLINAT 
2, Allée Fernand Maillaud – 23450 FRESSELINES

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la Communauté de
Communes Monts et Vallées Ouest Creuse ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – La Communauté de Communes Monts et Vallées Ouest Creuse, est autorisée pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre dans les
locaux du Centre d’Art - ESPACE MONET-ROLLINAT - 2, Allée Fernand Maillaud – 23450
FRESSELINES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de douze caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Pierre VEYSSEIX – Directeur des Sites

19, Avenue de Verdun 23800 DUN-LE-PALESTEL
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. le Président de la Communauté de
Communes Monts et Vallées Ouest Creuse, ainsi qu’à M. le Maire de FRESSELINES.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-26-005

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

PHARMACIE BENQUET Mérinchal
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ARRÊTÉ  n° 23-2018 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

PHARMACIE BENQUET 
 13, rue de la Source du Cher – 23420 MERINCHAL

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Christophe BENQUET,
propriétaire de la PHARMACIE BENQUET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Christophe BENQUET, propriétaire de la PHARMACIE BENQUET - 13, rue de la
Source du Cher – 23420 MERINCHAL, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et deux caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Christophe BENQUET
13, rue de la Source du Cher – 23420 MERINCHAL

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Christophe BENQUET, ainsi qu’à
Mme le Maire de MERINCHAL.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture 

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Élections et de la Réglementation

Arrêté n° 23-2018- 
portant composition de la commission médicale primaire
 et agrément des médecins libéraux chargés du contrôle

 de l’aptitude physique à la conduite automobile

_________

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la route, et notamment ses articles R. 221-11 et R. 226-2 ;

Vu l’arrêté interministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical
de l’aptitude à la conduite, et notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  20  avril  2012  modifié  fixant  les  conditions  d’établissement,  de
délivrance et de validité du permis de conduire ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2018-  02-02-003  du  2  février  2018 portant  composition  de  la
commission  médicale  primaire  et  agrément  des  médecins  libéraux  chargés  du  contrôle  de
l’aptitude physique à la conduite automobile;

Vu la demande présentée le 22 juin 2018 par le Dr Didier CAILLOT, d’être agréé pour le contrôle 
de l’aptitude physique à la conduite pour la Creuse  ;

Considérant qu’il y a lieu de modifier la liste des médecins libéraux agréés chargés du contrôle
 de l’aptitude physique à la conduite automobile ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article  1  er:  La  commission  médicale  primaire  chargée  d’apprécier  l’aptitude  physique  des
candidats  au permis  de conduire  et  des  conducteurs est  composée,  dans  le  département  de la
Creuse, ainsi qu’il suit : 

Préfecture de la Creuse - 23-2018-07-04-003 - Arrêté portant composition de la commission médicale primaire et agrément des médecins libéraux chargés du
contrôle de l'aptitude physique à la conduite automobile juillet  2018 105



Docteur Geneviève JENDILLARD-BASSALERT 10 route d’Aubusson 23250 PONTARION Tél : 05.55.64.55.11

Docteur Philippe DAGARD 4 rue du Limousin 23600 BOUSSAC Tél : 05.55.65.08.28

Docteur Pierre FANTON 5 allée des Marronniers 23240 LE GRAND BOURG Tél : 05.55.80.41.50

Docteur Pascal GAUDRIOT 6 route d’Aubusson 23000 SAINTE FEYRE Tél : 05.55.81.13.59

Docteur Michel GILLET 10 route d’Aubusson 23250 PONTARION Tél : 05.55.64.55.11

Docteur Maurice LATHIERE 2 bis avenue du Dr Butaud 23400 BOURGANEUF Tél : 05.55.64.02.15

Docteur Jean -Marc MANCINI 55 avenue du Berry 23000 GUERET Tél : 05.55.52.71.07

Docteur Gilles PARENTON 27 route des Forges 23230 GOUZON Tél : 05.55.62.76.76

Docteur Didier DETOUR 4 place Amédée Lefaure 23300 LA SOUTERRAINE Tél : 05.55.63.04.03

Docteur Jean TRUFFINET 6 avenue Viviani 23400 BOURGANEUF Tél : 05.55.64.09.35

Docteur Michel XAVIER La Chassagne 23150 SAINT HILAIRE LA PLAINE Tél : 05.55.80.01.11

Article 2 : Sont également agréés dans le département de la Creuse pour exercer les missions de
contrôle d’aptitude à la conduite automobile les praticiens suivants : 

Docteur Ahmed HASSAIRI Place du Monument 23130 PEYRAT LA NONIERE Tél : 05.55.62.74.87

Docteur Jacques BELCOUR 2 rue des Troubadours 19200 USSEL Tél : 05.55.72.10.59

Docteur Denis LIVERTOUT 34 route de Limoges 87340 LA JONCHERE SAINT-
MAURICE

Tél : 05.55.39.82.12

Docteur François DALEGRE 20 rue du Général Prouzergue 19200 USSEL Tél : 05.55.72.26.11

Docteur Didier BEGON 2 route de Giat 19340 EYGURANDE Tel : 05.55.94.30.29

Docteur François DEGUILLAUME 6 rue de la Collégiale 87120 EYMOUTIERS Tel : 06.84.86.87.24

Docteur Corinne CHARTRON 52 bis Av Edouard Michelin 63100 Clermont-Ferrand Tel : 04.73.91.54.54

Docteur Soultana TATSIDOU APAJ CMPR – FAM –  LOZELLE 63330 PIONSAT Tel : 04 73 85 63 64

Docteur Eric PANTERA APAJ CMPR – FAM –  LOZELLE 63330 PIONSAT Tel : 04 73 85 63 64

Docteur Didier CAILLOT 5 route de l’Etang, 63 740 GELLES Tel: 04 73 87 80 27

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 23-2018- 02-02-003 du 2 février 2018 susvisé est abrogé.

Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse et
dont une copie conforme sera transmise à Mme la Directrice de la Délégation Territoriale de la
Creuse de l’Agence  Régionale  de Santé,  pour  information,  et  notifié  à  chacun des  praticiens
intéressés.

Fait à Guéret, le 4 juillet 2018

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 
BRICOMARCHÉ – Rue François Durand – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par M. Frédéric
BOURIQUET, gérant de l’enseigne BRICOMARCHÉ – Rue François Durand – 23300 LA
SOUTERRAINE ;

Vu l’arrêté n°2017-04-12-002 en date du 12 avril 2017, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Frédéric BOURIQUET, gérant de l’enseigne BRICOMARCHÉ – Rue François Durand
– 23300 LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes - Secours à personnes – Défense contre l’incendie – Prévention des atteintes
aux biens – Lutte contre la démarque inconnue - Cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de dix sept caméras intérieures et six caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Frédéric BOURIQUET

BRICOMARCHÉ – Rue François Durand – 23300 LA SOUTERRAINE 
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Frédéric BOURIQUET, ainsi qu’à
Mme le Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

INTERMARCHÉ – Route d’Evaux-les-Bains – 23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par M. Joël DEFRETIERE,
Directeur de l’enseigne INTERMARCHÉ – Route d’Evaux-les-Bains – 23170 CHAMBON-SUR-
VOUEIZE ;

Vu l’arrêté n°2013-365-17 en date du 31 décembre 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Joël DEFRETIERE, Directeur de l’enseigne INTERMARCHÉ – Route d’Evaux-les-
Bains – 23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes - Secours à personnes – Défense contre l’incendie – Prévention des atteintes
aux biens – Lutte contre la démarque inconnue - Cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de dix huit caméras intérieures et sept caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Joël DEFRETIERE
INTERMARCHÉ  – Route d’Evaux-les-Bains – 23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Joël DEFRETIERE, ainsi qu’à Mme
le Maire de CHAMBON-SUR-VOUEIZE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Bar/Tabac/Presse  LA GRIGNOTERIE –  19, rue Paul Doumer 23700 AUZANCES

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par M. Martial TESNIERES,
gérant de l’enseigne LA GRIGNOTERIE –  19, rue Paul Doumer 23700 AUZANCES ;

Vu l’arrêté n°2013-200-05 en date du 19 juillet 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Martial TESNIERES, gérant de l’enseigne LA GRIGNOTERIE – 19, rue Paul Doumer
23700 AUZANCES est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes - Secours à personnes – Défense contre l’incendie – Prévention des atteintes
aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras intérieures et une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Martial TESNIERES

19, rue Paul Doumer 23700 AUZANCES

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Martial TESNIERES, ainsi qu’à Mme
le Maire d’AUZANCES.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

PHARMACIE ESPAGNE –  3 et 5, Place du Général Espagne – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Sandrine CHAZOT,
propriétaire de la PHARMACIE ESPAGNE –  3 et 5, Place du Général Espagne – 23200 AUBUSSON ;

Vu l’arrêté n°2015-149-13 en date du 29 mai 2015, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Sandrine CHAZOT, propriétaire de la PHARMACIE ESPAGNE – 3 et 5, Place du
Général Espagne – 23200 AUBUSSON est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes - Secours à personnes – Défense contre l’incendie – Prévention des atteintes
aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Sandrine CHAZOT

3 et 5, Place du Général Espagne – 23200 AUBUSSON

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à Mme Sandrine CHAZOT, ainsi qu’à M.
le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

BIJOUTERIE VALÉRIE – 20, rue Hyacinthe Montaudon – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme
Valérie CHAPUT, gérante de l’enseigne BIJOUTERIE VALÉRIE – 20, rue Hyacinthe Montaudon –
23300 LA SOUTERRAINE ;

Vu l’arrêté n°2013-365-14 en date du 31 décembre 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Valérie CHAPUT, gérante de l’enseigne BIJOUTERIE VALÉRIE – 20, rue Hyacinthe
Montaudon – 23300 LA SOUTERRAINE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes – Défense contre l’incendie - Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Le présent système ne
pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Mme Valérie CHAPUT 
20, rue Hyacinthe Montaudon – 23300 LA SOUTERRAINE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé Mme Valérie CHAPUT, ainsi qu’à M. le
Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Agence BNP PARIBAS – 4, Place Maurice Dayras – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. le
Responsable du Service Sécurité de la BNP PARIBAS – 14, Boulevard Poissonnière – 75009 PARIS ;

Vu l’arrêté n°2013-200-22 en date du 19 juillet 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. le Responsable du Service Sécurité de la BNP PARIBAS – 14, Boulevard Poissonnière
– 75009 PARIS, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre dans les locaux de l’Agence BNP PARIBAS – 4, Place Maurice Dayras
– 23200 AUBUSSON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Protection contre
l’incendie - Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et une caméra
extérieure. Le présent système ne pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Responsable d’Agence
4, Place Maurice Dayras – 23200 AUBUSSON

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Préfecture de la Creuse - 23-2018-06-26-015 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection BNP Aubusson 129



Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. le Responsable du Service Sécurité de
la BNP PARIBAS, ainsi qu’à M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Agence BNP PARIBAS – 12, rue Eugène France – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. le
Responsable du Service Sécurité de la BNP PARIBAS – 14, Boulevard Poissonnière – 75009 PARIS ;

Vu l’arrêté n°2013-200-11 en date du 19 juillet 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. le Responsable du Service Sécurité de la BNP PARIBAS – 14, Boulevard Poissonnière
– 75009 PARIS, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre dans les locaux de l’Agence BNP PARIBAS – 12, rue Eugène France –
23000 GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Protection contre
l’incendie - Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et une caméra
extérieure. Le présent système ne pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Responsable d’Agence
12, rue Eugène France – 23000 GUÉRET

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. le Responsable du Service Sécurité de
la BNP PARIBAS, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Agence BNP PARIBAS – Place Saint-Jacques – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. le
Responsable du Service Sécurité de la BNP PARIBAS – 14, Boulevard Poissonnière – 75009 PARIS ;

Vu l’arrêté n°2013-200-17 en date du 19 juillet 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. le Responsable du Service Sécurité de la BNP PARIBAS – 14, Boulevard Poissonnière
– 75009 PARIS, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre dans les locaux de l’Agence BNP PARIBAS – Place Saint-Jacques –
23300 LA SOUTERRAINE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Protection contre
l’incendie - Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et une caméra
extérieure. Le présent système ne pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Responsable d’Agence
Place Saint-Jacques – 23300 LA SOUTERRAINE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. le Responsable du Service Sécurité de
la BNP PARIBAS, ainsi qu’à M. le Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Cabinet vétérinaires LE CORRE et PETIT  – 39, route de la Courtine – 23700 AUZANCES

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M.
Thierry LE CORRE, co-gérant du Cabinet vétérinaires LE CORRE et PETIT – 39, route de la Courtine
– 23700 AUZANCES ;

Vu l’arrêté n°2013-200-21 en date du 19 juillet 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Thierry LE CORRE, co-gérant du Cabinet vétérinaires LE CORRE et PETIT – 39,
route de la Courtine – 23700 AUZANCES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de quatre caméras
extérieures. Le présent système ne pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Thierry LE CORRE - Cabinet vétérinaires LE CORRE et PETIT

39, route de la Courtine – 23700 AUZANCES

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé M. Thierry LE CORRE, ainsi qu’à Mme le
Maire d’AUZANCES.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Bijouterie CARADOR – C.C. Leclerc – Avenue Jean Jaurès – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Eric
BOULDOIRES, Président de la SAS SEBB CARADOR – 51, Avenue du Lioran 15100 SAINT-
FLOUR ;

Vu l’arrêté n°2013-084-20 en date du 25 mars 2013, portant autorisation du système de vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Eric BOULDOIRES, Président de la SAS SEBB CARADOR – 51, Avenue du Lioran
15100 SAINT-FLOUR, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre dans les locaux de l’enseigne CARADOR – C.C. Leclerc – Avenue
Jean Jaurès 23300 LA SOUTERRAINE, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure. Le présent système ne
pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Eric BOULDOIRES, Président de la SAS SEBB CARADOR
51, Avenue du Lioran 15100 SAINT-FLOUR

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé M. Eric BOULDOIRES, ainsi qu’à M. le
Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2018-06-26-013 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection CARADOR La Souterraine 142



Préfecture de la Creuse

23-2018-06-26-024

Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système

de vidéoprotection Centre Hospitalier LA VALETTE

St-Vaury
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

CENTRE HOSPITALIER – La Valette – 23320 SAINT-VAURY

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. le
directeur du  CENTRE HOSPITALIER – La Valette – 23320 SAINT-VAURY ;

Vu l’arrêté n°2013-084-07 en date du 25 mars 2013, portant autorisation du système de vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. le directeur du CENTRE HOSPITALIER – La Valette – 23320 SAINT-VAURY, est
autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de neuf caméras extérieures. Le présent système ne
pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. le  directeur du  CENTRE HOSPITALIER
La Valette – 23320 SAINT-VAURY

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé M. le directeur du CENTRE
HOSPITALIER, ainsi qu’à M. le Maire de SAINT-VAURY.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-26-022

Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système

de vidéoprotection ECF Ste-Feyre
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

E.C.F. Centre de Formation – Les Champs Blancs – Route de St-Laurent – 23000 SAINTE-FEYRE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme
Heidi RAYMOND, responsable du site E.C.F. Centre de Formation – Les Champs Blancs – Route de St-
Laurent – 23000 SAINTE-FEYRE ;

Vu l’arrêté n°2013-084-10 en date du 25 mars 2013, portant autorisation du système de vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Heidi RAYMOND, responsable du site E.C.F. Centre de Formation – Les Champs
Blancs – Route de St-Laurent – 23000 SAINTE-FEYRE, est autorisée pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes – Défense contre l’incendie - Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de quatre caméras
extérieures. Le présent système ne pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Mme Heidi RAYMOND
E.C.F. Centre de Formation – Les Champs Blancs – Route de St-Laurent – 23000 SAINTE-FEYRE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé Mme Heidi RAYMOND, ainsi qu’à Mme
le Maire de SAINTE-FEYRE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-26-023

Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système

de vidéoprotection ETS COMTE et Cie

St-Sulpice-le-Guérétois
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

ETS COMTE et Cie – 19, Le Masgerot – 23000 SAINT-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M.
Frédéric TABAUD, président d’ETS COMTE et Cie – 19, Le Masgerot – 23000 SAINT-SULPICE-LE-
GUÉRÉTOIS ;

Vu l’arrêté n°2013-084-13 en date du 25 mars 2013, portant autorisation du système de vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Frédéric TABAUD, président d’ETS COMTE et Cie – 19, Le Masgerot – 23000
SAINT-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes – Défense contre l’incendie - Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras extérieures. Le présent système ne
pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Frédéric TABAUD
ETS COMTE et Cie – 19, Le Masgerot – 23000 SAINT-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé M. Frédéric TABAUD, ainsi qu’à M. le
Maire de SAINTE-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-26-019

Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système

de vidéoprotection Garage MENDES Mérinchal
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Garage MENDES  – Rue du Massoubre – 23420 MERINCHAL

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M.
Michel MENDES, propriétaire du  Garage MENDES  – Rue du Massoubre – 23420 MERINCHAL ;

Vu l’arrêté n°2013-04-15 en date du 25 mars 2013, portant autorisation du système de vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Michel MENDES, propriétaire du Garage MENDES – Rue du Massoubre – 23420
MERINCHAL, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et de deux caméras
extérieures. Le présent système ne pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Michel MENDES
Rue du Massoubre – 23420 MERINCHAL

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé M. Michel MENDES, ainsi qu’à Mme le
Maire de MERINCHAL.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

INTERMARCHÉ     10, route d’Aubusson  23700 AUZANCES

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M.
Serge ESTIVAL, PDG de l’enseigne INTERMARCHÉ - 10, route d’Aubusson  23700 AUZANCES ;

Vu l’arrêté n°2013-084-23 en date du 25 mars 2013, portant autorisation du système de vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Serge ESTIVAL, PDG de l’enseigne INTERMARCHÉ - 10, route d’Aubusson 23700
AUZANCES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes – défense contre l’incendie - Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trente trois caméras intérieures et huit caméras
extérieures. Le présent système ne pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Serge ESTIVAL
INTERMARCHÉ - 10, route d’Aubusson  23700 AUZANCES

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé M. Serge ESTIVAL, ainsi qu’à Mme le
Maire d’AUZANCES.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Boulangerie LES FROMENTIERS  – 19, Boulevard Jean Moulin – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme
Valérie VIVES, Présidente de la SAS PAUMATE – Boulevard Jean Moulin – 23300 LA
SOUTERRAINE ;

Vu l’arrêté n°2013-084-05 en date du 25 mars 2013, portant autorisation du système de vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Valérie VIVES, Présidente de la SAS PAUMATE, est autorisée pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans les locaux de
l’enseigne LES FROMENTIERS – 19, Boulevard Jean Moulin – 23300 LA SOUTERRAINE, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures et de sept caméras
extérieures. Le présent système ne pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Mme  Valérie VIVES, Présidente de la SAS PAUMATE
Boulevard Jean Moulin – 23300 LA SOUTERRAINE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé Mme Valérie VIVES, ainsi qu’à M. le
Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

MAUVE – 11, Grande Rue – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme
Marie-Laure BOUEIX, gérante de l’enseigne MAUVE - 11, Grande Rue – 23200 AUBUSSON ;

Vu l’arrêté n°2013-200-06 en date du 19 juillet 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Marie-Laure BOUEIX, gérante de l’enseigne MAUVE - 11, Grande Rue – 23200
AUBUSSON, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Le présent système ne
pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Mme Marie-Laure BOUEIX, gérante de l’enseigne MAUVE
11, Grande Rue – 23200 AUBUSSON

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à Mme Marie-Laure BOUEIX, ainsi qu’à
M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Tabac/Presse AGUILAR – 2, rue du Général Crapelet – 23100 LA COURTINE

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme
Sandrine AGUILAR, gérante du Tabac/Presse – 2, rue du Général Crapelet – 23100 LA COURTINE ;

Vu l’arrêté n°2013-331-02 en date du 27 novembre 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Sandrine AGUILAR, gérante du Tabac/Presse – 2, rue du Général Crapelet – 23100
LA COURTINE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes – Défense contre l’incendie - Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et de trois caméras
extérieures. Le présent système ne pourra visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Mme Sandrine AGUILAR
Tabac/Presse – 2, rue du Général Crapelet – 23100 LA COURTINE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé Mme Sandrine AGUILAR, ainsi qu’à M. le
Maire de LA COURTINE.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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ARRÊTÉ  n° 23-2018-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Tabac/Presse « Aux Mille Feuilles Dunoises » – 1, rue des Sabots – 23800 DUN-LE-PALESTEL

La Préfète de la Creuse

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme
Corinne FEUGÈRE, responsable du Tabac/Presse « Aux Mille Feuilles Dunoises » – 1, rue des Sabots –
23800 DUN-LE-PALESTEL ;

Vu l’arrêté n°2013-200-18 en date du 19 juillet 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 15 juin 2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Mme Corinne FEUGÈRE, responsable du Tabac/Presse « Aux Mille Feuilles Dunoises » –
1, rue des Sabots – 23800 DUN-LE-PALESTEL, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de six caméras intérieures et deux caméras
visionnant la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Mme Corinne FEUGÈRE
Tabac/Presse « Aux Mille Feuilles Dunoises » – 1, rue des Sabots – 23800 DUN-LE-PALESTEL

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé Mme Corinne FEUGÈRE, ainsi qu’à M. le
Maire de DUN-LE-PALESTEL.

Fait à Guéret, le 26 juin 2018

    La Préfète,

                  Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Service des sécurités

Pôle sécurité civile

Arrêté portant renouvellement de l’agrément
du Comité départemental de la Creuse de l’Union Française des Oeuvres Laïques

d’Education Physique (UFOLEP 23) pour les formations aux premiers secours

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours,

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers

secours,

Vu le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme,

Vu l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié, relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément

pour les formations aux premiers secours, et notamment son titre II,

Vu l'arrêté ministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le

domaine des premiers secours,

Vu l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de

sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 »,

Vu l’arrêté ministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile

relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »,

Vu l’arrêté ministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de

sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en

prévention et secours civiques »,

Vu l’arrêté ministériel du 25 octobre 2016 portant agrément de l’Union Française des Oeuvres

Laïques d’Education Physique pour diverses unités d’enseignements de sécurité civile,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2016-07-13-001 du 13 juillet 2016 portant renouvellement de

l’agrément du Comité départemental de la Creuse de l’Union Française des Oeuvres Laïques

d’Education Physique (UFOLEP 23) pour les formations aux premiers secours,

Vu la demande formulée par le Comité départemental de la Creuse de l’Union Française des

Oeuvres Laïques d’Education Physique (UFOLEP 23),

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet,

…/...
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ARRÊTE :

Article 1er. -: L’agrément est renouvelé pour une durée de deux ans, sous réserve du respect des

conditions fixées par l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié, au Comité départemental de la

Creuse de l’Union Française des Oeuvres Laïques d’Education Physique (UFOLEP 23).

Article 2. -: Cette association est agréée pour assurer et dispenser les formations aux premiers

secours « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 », ainsi que, s’il y a lieu, la formation

continue relative à cette unité de valeur, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 3. -: L'agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré par arrêté du Préfet en cas de

non respect de toutes les conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié.

Article 4. -: Madame la Directrice des Services de Cabinet de la Préfecture de la Creuse et

Monsieur le Chef du service des sécurités sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera

publié au Recueil des Actes Administratifs.

Guéret, le 3 juillet 2018

Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général

Signé : Olivier MAUREL
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                                                             Arrêté n° 23-2018
portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD Gaston Rimareix de

Mainsat à la Trésorerie Santé publique de Guéret

La Préfète de la Creuse
                                               Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et  les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le  décret  du  6  juin  2016  portant  nomination  de  M.  David  GUERMONPREZ,  administrateur
général  des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la
Creuse;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE préfète de la Creuse ;

Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour
la  désignation des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués pour  le  budget  du ministère  de
l'économie, des finances et  de l'industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie chargé du budget ;

Vu l'article 17 de l'arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances
publiques de la Creuse ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 7 juin 2016 fixant au 1 er juillet
2016  la  date  d'installation  de  M.  David  GUERMONPREZ  dans  les  fonctions  de  directeur
départemental des finances publiques de la Creuse ;

Sur la proposition du directeur départemental des finances publiques de la Creuse ;

Arrête :

Article. 1er. 

La gestion comptable et financière de l'EHPAD (Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes)  Gaston  Rimareix  de  Mainsat,  actuellement  assurée  par  la  Trésorerie  d'Auzances-
Bellegarde, est transférée à la Trésorerie Santé publique de Guéret.

Article 2. 

Le sous-préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture de la Creuse,  la  directrice de l'EHPAD Gaston
Rimareix, le directeur départemental des finances publiques de la Creuse, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Creuse pour une prise d'effet au 1er janvier 2019.

Fait à Guéret, le 5 juillet 2018

La Préfète

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n° 23-2018
portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD Le Bois Joli

d'Auzances à la Trésorerie Santé publique de Guéret

La Préfète de la Creuse
                                               Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et  les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le  décret  du  6  juin  2016  portant  nomination  de  M.  David  GUERMONPREZ,  administrateur
général  des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la
Creuse;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE préfète de la Creuse ;

Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour
la  désignation des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués pour  le  budget  du ministère  de
l'économie, des finances et  de l'industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie chargé du budget ;

Vu l'article 17 de l'arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances
publiques de la Creuse ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 7 juin 2016 fixant au 1 er juillet
2016  la  date  d'installation  de  M.  David  GUERMONPREZ  dans  les  fonctions  de  directeur
départemental des finances publiques de la Creuse ;

Sur la proposition du directeur départemental des finances publiques de la Creuse ;

Arrête :

Article. 1er. 

La gestion comptable et financière de l'EHPAD ( Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes) Le Bois Joli d'Auzances, actuellement assurée par la Trésorerie d'Auzances-Bellegarde,
est transférée à la Trésorerie Santé publique de Guéret.

Article 2. 
Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de la Creuse, la directrice de l'EHPAD Le Bois Joli,
le directeur départemental des finances publiques de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse pour une prise d'effet au 1er janvier 2019.

Fait à Guéret, le 5 juillet 2018 

La Préfète

Signé : Magali DEBATTE
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                                                            Arrêté n° 23-2018
portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD Le Chant des Rivières 

 de Chambon sur Voueize à la Trésorerie Santé publique de Guéret

La Préfète de la Creuse
                                               Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et  les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le  décret  du  6  juin  2016  portant  nomination  de  M.  David  GUERMONPREZ ,  administrateur
général  des finances publiques  en qualité  de directeur départemental  des finances  publiques  de la
Creuse;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE préfète de la Creuse ;

Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour
la  désignation  des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués pour  le  budget  du ministère  de
l'économie, des finances et  de l'industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie chargé du budget ;

Vu l'article 17 de l'arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances
publiques de la Creuse ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 7 juin 2016 fixant au 1 er juillet
2016  la  date  d'installation  de  M.  David  GUERMONPREZ  dans  les  fonctions  de  directeur
départemental des finances publiques de la Creuse ;

Sur la proposition du directeur départemental des finances publiques de la Creuse ;

Arrête :

Article. 1er. 

La gestion comptable et financière de l'EHPAD (Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes) Le Chant des Rivières de Chambon-sur-Voueize, actuellement assurée par la Trésorerie
de Chambon-Evaux, est transférée à la Trésorerie Santé publique de Guéret.

Article 2. 

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de la Creuse, la directrice de l'EHPAD Le Chant des
Rivières, le directeur départemental des finances publiques de la Creuse, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Creuse pour une prise d'effet au 1er janvier 2019.

Fait à Guéret, le 5 juillet 2018

La Préfète

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n° 23-2018
portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD Les Bouquets 

de Bellegarde-en-Marche à la Trésorerie Santé publique de Guéret

La Préfète de la Creuse
                                               Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et  les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le  décret  du  6  juin  2016  portant  nomination  de  M.  David  GUERMONPREZ,  administrateur
général  des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la
Creuse;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE préfète de la Creuse ;

Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour
la  désignation des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués pour  le  budget  du ministère  de
l'économie, des finances et  de l'industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie chargé du budget ;

Vu l'article 17 de l'arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances
publiques de la Creuse ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 7 juin 2016 fixant au 1 er juillet
2016  la  date  d'installation  de  M.  David  GUERMONPREZ  dans  les  fonctions  de  directeur
départemental des finances publiques de la Creuse ;

Sur la proposition du directeur départemental des finances publiques de la Creuse ;

Arrête :

Article. 1er. 

La gestion comptable et financière de l'EHPAD (Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes)  Les  Bouquets  de  Bellegarde-en-Marche,  actuellement  assurée  par  la  Trésorerie
d'Auzances-Bellegarde, est transférée à la Trésorerie Santé publique de Guéret.

Article 2. 

Le  sous-préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse,  la  directrice  de  l'EHPAD  Les
Bouquets, le directeur départemental des finances publiques de la Creuse, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Creuse pour une prise d'effet au 1er janvier 2019.

Fait à Guéret, le 5 juillet 2018

La Préfète

Signé :Magali DEBATTE
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Arrêté n° 23-2018
portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD Pélisson Fontanier

 de Bénévent l'Abbaye à la Trésorerie Santé publique de Guéret

La Préfète de la Creuse
                                               Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et  les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le  décret  du  6  juin  2016  portant  nomination  de  M.  David  GUERMONPREZ,  administrateur
général  des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la
Creuse;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE préfète de la Creuse ;

Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour
la  désignation des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués pour  le  budget  du ministère  de
l'économie, des finances et  de l'industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie chargé du budget ;

Vu l'article 17 de l'arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances
publiques de la Creuse ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 7 juin 2016 fixant au 1 er juillet
2016  la  date  d'installation  de  M.  David  GUERMONPREZ  dans  les  fonctions  de  directeur
départemental des finances publiques de la Creuse ;

Sur la proposition du directeur départemental des finances publiques de la Creuse ;

Arrête :

Article. 1er. 

La gestion comptable et financière de l'EHPAD ( Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes)  Pélisson Fontanier  de Bénévent-l'Abbaye,  actuellement  assurée par  la  Trésorerie  de
Bénévent l'Abbaye, est transférée à la Trésorerie Santé publique de Guéret.

Article 2. 

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de la Creuse, la directrice de l'EHPAD Pélisson
Fontanier, le directeur départemental des finances publiques de la Creuse, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Creuse pour une prise d'effet au 1er janvier 2019.

Fait à Guéret, le 5 juillet 2018

La Préfète

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n° 23-2018

portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD Pierre Bazenerye
 de Dun le Palestel à la Trésorerie Santé publique de Guéret

La Préfète de la Creuse
                                               Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et  les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le  décret  du  6  juin  2016  portant  nomination  de  M.  David  GUERMONPREZ,  administrateur
général  des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la
Creuse;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE préfète de la Creuse ;

Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour
la  désignation des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués pour  le  budget  du ministère  de
l'économie, des finances et  de l'industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie chargé du budget ;

Vu l'article 17 de l'arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances
publiques de la Creuse ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 7 juin 2016 fixant au 1 er juillet
2016  la  date  d'installation  de  M.  David  GUERMONPREZ  dans  les  fonctions  de  directeur
départemental des finances publiques de la Creuse ;

Sur la proposition du directeur départemental des finances publiques de la Creuse ;

Arrête :

Article. 1er. 

La gestion comptable et financière de l'EHPAD (Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes)  Pierre  Bazenerye,  actuellement  assurée  par  la  Trésorerie  de  Dun  le  Palestel,  est
transférée à la Trésorerie Santé publique de Guéret.

Article 2. 

Le  sous-préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse,  la  directrice  de  l'EHPAD Pierre
Bazenerye, le directeur départemental des finances publiques de la Creuse, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Creuse pour une prise d'effet au 1er janvier 2019.

Fait à Guéret, le 5 juillet 2018

La Préfète

Signé :Magali DEBATTE
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Arrêté n° 23-2018

portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD Pierre Guilbaud
 de Bussière Dunoise à la Trésorerie Santé publique de Guéret

La Préfète de la Creuse
                                               Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et  les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le  décret  du  6  juin  2016  portant  nomination  de  M.  David  GUERMONPREZ,  administrateur
général  des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la
Creuse;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE préfète de la Creuse ;

Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour
la  désignation des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués pour  le  budget  du ministère  de
l'économie, des finances et  de l'industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie chargé du budget ;

Vu l'article 17 de l'arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances
publiques de la Creuse ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 7 juin 2016 fixant au 1 er juillet
2016  la  date  d'installation  de  M.  David  GUERMONPREZ  dans  les  fonctions  de  directeur
départemental des finances publiques de la Creuse ;

Sur la proposition du directeur départemental des finances publiques de la Creuse ;

Arrête :

Article. 1er. 

La gestion comptable et financière de l'EHPAD (Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes) Pierre Guilbaud de Bussière Dunoise, actuellement assurée par la Trésorerie de Saint-
Vaury, est transférée à la Trésorerie Santé publique de Guéret.

Article 2. 

Le  sous-préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse,  le  directeur  de  l'EHPAD Pierre
Guilbaud, le directeur départemental des finances publiques de la Creuse, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Creuse pour une prise d'effet au 1er janvier 2019.

Fait à Guéret, le 5 juillet 2018

La Préfète

Signé : Magali DEBATTE
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